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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION ceNTRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIAleS 
eT De lA SANTÉ
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl, De l’eMPlOI 
eT DU DIAlOGUe SOcIAl

_ 

Décision du 1er juillet 2014  portant désignation des membres de la commission locale 
de concertation de la délégation à l’information et à la communication des ministères sociaux

NOR : AFSX1430531S

la déléguée à l’information et à la communication,
Vu le décret no 2006-1567 du 7 décembre 2006 portant création d’une délégation à l’information et 

à la communication à l’administration centrale des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation de la délégation à l’information et à la commu-

nication et au comité stratégique de la communication ;
Vu la décision du délégué à l’information et à la communication du 30 septembre 2009 portant 

création d’une commission locale de concertation à la délégation à l’information et à la communi-
cation des ministères sociaux ;

Vu la décision du délégué à l’information et à la communication du 30 septembre 2009 modifiée 
portant désignation des membres de la commission locale de concertation de la délégation à l’infor-
mation et à la communication des ministères sociaux ;

Après consultation des organisations syndicales représentatives siégeant dans les comités 
techniques d’administrations centrales des ministères sociaux,

Décide :

Article 1er

Sont désignés pour représenter au sein de la commission locale de concertation de la délégation 
à l’information et à la communication des ministères sociaux :

La CFDT

Secteur santé-solidarité
Mme Florence DeSVOYeS, en qualité de titulaire.

Secteur travail
M. Antoine UHAlDe, en qualité de titulaire, et Mme Anne-Hélène eTeSSe, en qualité de suppléante.

La CGT

Secteur santé-solidarité
M. Patrice BRISSAT, en qualité de titulaire.

Secteur travail
M. Stéphane JOUSSeAUMe, en qualité de titulaire.

L’UNSA

Secteur santé-solidarité
Mme Anne GAY, en qualité de titulaire, et Mme Noëlle DeQUIVRe, en qualité de suppléante.

Article 2

Sont désignés en qualité de représentants de l’administration de la délégation :
 – la déléguée à l’information et à la communication, présidente de la commission ;
 – la cheffe du bureau des publications ;
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 – le chef du bureau de la communication interne et de l’animation ;
 – la cheffe du bureau de l’Internet ;
 – le chef de la division du budget, des ressources humaines et des affaires générales.

en cas d’absence ou d’empêchement :
 – de la déléguée à l’information et à la communication, celle-ci sera remplacée par le délégué 
adjoint à l’information et à la communication ;

 – de la cheffe du bureau des publications, celle-ci sera remplacée par la cheffe du bureau de la 
création graphique multimédia ;

 – du chef du bureau de la communication interne et de l’animation, celui-ci sera remplacé par 
l’adjointe au chef du bureau de la communication interne et de l’animation ;

 – de la cheffe du bureau de l’Internet, celle-ci sera remplacée par la cheffe du bureau des 
évènements ;

 – du chef de la division du budget, des ressources humaines et des affaires générales, celui-ci 
sera remplacé par la cheffe du bureau du personnel, de la logistique et des affaires générales.

Article 3

la présente décision prendra effet le 1er juillet 2014.

Article 4

la décision du 28 mars 2012 portant désignation des membres de la commission locale de concer-
tation de la délégation à l’information et à la communication des ministères sociaux et la décision 
du 5  juillet 2013 portant désignation des membres de la commission locale de concertation de la 
délégation à l’information et à la communication des ministères sociaux sont abrogées.

Article 5

la déléguée à l’information et à la communication des ministères sociaux est chargée de l’exécu-
tion de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 1er juillet 2014.

 La déléguée à l’information 
 et à la communication,
 E. Bara
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